
Samedi 4 novembre,

On s'abonne au bureau de la rédaction rue Souve- 
(|in.pont, n. 320; chez les dames Mahouz et de 
jjjtonios, maison joignante; et M. Latoue , impri- 
miur-libraire , rue du Pont-d’Ile , continuera à rece
lait, concurremment arec les autres bureaux, les avis 
n annonces.

On reçoit aussi des abonnemens chez M. Bebthot 
libraire, marché au bois, à Bruxelles, et chez toui 
les directeurs des postes du royaume.

Le prix de l’abonnement est de 4 flor. a5 ets P -B 
par trimestre pour Liège , et de 5 flor. iq cts P- B * 
pour les autres villes du royaume. ’*

GAZETTE DE LIEGE.
ANGLETERRE.

bndres, le 28 octobre. -— On a reçu des lettres de Calcutta 
qui annoncent que la cour d’Ava a demande que le temsaccordé 
pour le paiement de la contribution soit prolonge, le gouver- 
neur-général a refusé d’acce'der à celte demande et a déclare' 
que les troupes britanniques resteraient à Rangoon jusqu’au paie
ment de la contribution.
-On vient de terminer a la monnaie de Londres une nou- 

wlle série d’espèces d’or, d’argent et de cuivre.
-Saint-Simon et St. Jude : jour férié à la banque. On ne fait 

nen à la bourse des fonds publics. Le prix des consolidés est 
nommai à81 718 82 ; bons colotnb., 38 ij2 ; mexicains, 63 ; 
cortès, n i[2 j grecs , i3 ip.

FRANCE.
Foto, le 3i octobre. — Un courrier arrivé hier à Paris de 

"** «tenbourgen douze jours , apporte la nouvelle que l’em
pereur avait été' complètement satisfait du re'sultatdes confe'ren- 
«îdAckermann. Les gazettes russes sont remplies de nouveaux 
wantages remportés par les Russes sur les Persans. ( Etoile.)
-Une lettre de Brodi , en Gallicie , en date du i3 octobre 

1 ab, reçue par une maison de commerce de Paris contient 
«paragraphe suivant :

“ Comme je suppose que les amis communs , J. R. et compa- 
joie , ne savaient pas la nouvelle du passage des troupes russes 

eladu Prulh, je vous annonce par la présente que le 
rps du général Witlgenstein a passé réellement ce fleuve le 

/ Septembre, style russe( ce qui répond au 9 octobre.) » 
nous ne garantissons pas qu’on ait élé bien iustruit à Brodi, 

«s nous pouvons garantir l’authenticilé de la lettre que nous 
m eu sous les yeux. Le bruit a covru aujourd’hui à la

tr,r meme nouvelie étai* arnve'e à Paris par des 
,eS différentes. ( Cour.franç.)
' C’est à tort que l’on a dit que le docteur Husson était 

SeC^Pude Son.art à Groningue. Cet habile 
i l’Hôtel Dieu 38 ^Ull^e P>ans « ni ses occupations journalières

CBv“T a tté e,Xp0sd et marT,d ce matin , en présence 
su sa f “ , e de personnes , qui exprimaient hautement
*aiu, !VeUr . se‘jll‘llens d’intérêt et de compassion. Ce

nureux na cesse de répandre des larmes, et s'efforcait 
public ' r 7 m.°“cholr de cacher sa figure aux regards‘du 
eruit«• re- ^dement nerveux, dont il était saisi, a fait 
,emiup5 US1®urs fws l11’*1 allait s’évanouir. Les spectateurs et les 
it s’écria'01 !emo,ëna,ent aussitôt la plus vive sollicitude , 
paient de le secourir. ’

^ndant ks apprêts , qui précèdent l’instant de la flétris- 
tés ttoulear et l’égarement de Sureau se sont manifes
tst at,nr ?‘?njer® ,Pdus inquiétante encore. Un des valets 
S*itde 1 ° , lul> et pendant qu’il l’exhortait et s’effor-
ïtice

. » “ a c^iiuriaii et s en or-
ranm“nSO et ’ l’exécuteur a appliqué l’empreinte fatale, 

’ers le ci 1 bureau a jeté un grand cri, en élevant les yeux 
•ionà'Un(; Ll™te exclamation déchirante était moins l’expres- 
je^espoir raUCe Pliysi4ue flne d’un sentiment de honte et 

Î)l
«SsurlVrl r6 1 fr-’ des Pièces d’argent et des sols ont été je- 
fou,e une f Ut jaUX P'eds du Patient- On remarquait dans la 
^intérêt ?mme Pe«ple, qui le recommandait avec énergie 
•OHL. a 6S sPectateurs, parmi lesquels se trouvaient un grand 

, ae Perruquiers. &

V‘Wm. "f* ’ dont la retraite prématurée a causé de si 
Vd’U(le ,aux habitués du Théâtre-Italien , vient d’être vic- 
>blentse' ® Cf,8. a,tta8ues nocturnes , qui depuis quelque temps 
;.pr°voqUerT .ll, ,er da,nS Pans ’ et sur lesquelles il importe 

"!td’ane soi, ' fHt,10n de la Police' M- Pellegrini sortait à mi- 
•,'1 fut accost!-6 Je * rUf de Pl0Ven.ce (le 27 Je ce mois), lors- 
S de vesipc aU C0U1 *a rue Taitbout par quatre hommes 
Sit labo *C°“l tes Çi coiffes de casquettes, qui lui deman- 

vda.tioi1 il •?* n se (ou*e hieu qu’avant, de se rendre à cette 
f^8ur la' jçvCla . s difficultés ; ces individus alors s’excuse- 
t s>etils 1 • rejSui les obligeait a recourir à de pareils p«o- 
b6'hi'uirait.(lnen everent sa bourse, une chaîne d'or et sa mon- 
^UUstpou ,^Ke ce,}*:e riche capture 11e leur parut pas suffi— 

«»tirés vrai que sans crainte de compromettre

la voix du sémillant Figaro, par une nuit pluvieuse , ils lui dé
robèrent jusqu’à son parapluie.

Des voleurs non radins audacieux avaient , peu de jours 
auparavant , dans le même quartier, forcé un gentilhomme 
espagnol à leur livrer son habit, après lui avoir pris tout 
son argent.

Vendrai dernier une douzaine de soldats appartenant au 
régiment d’infanterie de la garde, se présentèrent chez le 

sieur Cormier , traiteur à la barrière du Maine. Comme ils pa
raissaient tous dans un état d’ivresse complète, le vétéran de 
planton à la porte leur refusa l’entrée. Une querelle s’engagea 
et un particulier qui avait pris le parti du vétéran , reçut sur 
la tete un coup de sabre ; le planton également assailli , fut 
plus maltraité encore. Quatre de ces militaires ont été ar
rêtés et mis à la disposition du général commandant, qui les 
a fait conduire à l’Abbaye. Nous ne doutons pas qu’une 
peine sévère ne réprime de tels attentats ; mais nous le répé
tons , et on ne ne saurait trop le répéter , il vaudrait mieux 
les prévenir en ne confiant des armes aux soldats que pour le 
tems de leur service.

— Ou lit dans le journal de Valenciennes :
« On peut être étonné ’de savoir Talma originaire de notre 

pays , en voyant la terminaison étrangère de son nom ; mais sa 
famille est d’origine espagnole ; elle est venue s’établir dans 
l’arrondissement d’Avesnes an tems de Charles-Quint. Malgré 
ce qu’en disent les journaux de Paris , nous démontrerons, 
peut-être sous peu , que Talma est ne' au village de Foix , à 
trois lieues de Valenciennes ; il existe dans le pays un hameau 
qui porte le nom de cet illustre acteur.»

— Nous apprenons que Lagardère , surnomme' le Talma de 
la province, vient de mettre fin à ses jours, à Agen , sa ville na
tale , où depuis quelque tems il donnait des représentations très 
suivies. Ou attribue cct acte de désespoir à des chagrins do
mestiques. Le bruit de sa mort fut bientôt répandu et le spec
tacle ferme'. Lagardère était l’ami, l’admirateur et l’élève de 
Talma , qui avait encourage' ses premiers essais ; il joignait une 
grande modestie à un véritable talent.

— Cette année paraît devoir être fatale à l’art dramatique : 
on apprend de Quebec , le 12 septembre , que le célèbre Kean ", 
le Talma de l’Angleterre, venait d’être atteint d’une maladie 
grave , dans ce pays où une persécution mal entendue l’a forcé 
à se retirer.

Cours de la Bourse du 3i octobre. —Rentesâ p. ojo , jouis*, du aa 
sept. 1825 , 99 tr. i5 c. — 4 I|3 p. ojo , jouiss. 00 fr. 00 c. Rentes 
3 p. 100 jouis, du 22juin, 68 80 0. Actions de la banque, ao4o 00. 
Emprunt royal d’Esp. 1826, 4g. Emprunt d’Haïti, 000.

AFFAIRES DE LA GRÈCE.

Lord Cochrane était la semaine dernière à Aix (Provence) 
où il attendait son épouse. r

— Une lettre de New-York , en date dn 26 septembre , an
nonce que la frégate Hellas , construite pour les Grecs , est sur 
le point de partir pour sa destination. On n’a jamais vu un 
plus beau bâtiment. Quoique sa capacité' ne soit que de 2200 
tonneaux avec 32 pièces de canton de 32 , et 32 de 42 , il pourra 
néanmoins combattre les vaisseaux de ligne de *]/[. Sa construc
tion est si parfaite que de loin on le prendrait pour une des plus 
petites frégates. ”

PAYS-BAS.

Bruxelles , le 2 novembre. — Un avis du cabinet du roi 
porte que , durant le séjour de S. M. en cette résidence , tonte 
requête à elle adresse'e, pourra être remise au palais tant à La 
Haye qu’à Bruxelles.

— Le 11 octobre une grande chasse avait eu lieu dans les 
environs de Bruxelles ; vers dix heures du matin, un cerf 
qui peut avoir six ans déboucha de ce pays , traversa l’Es
caut et vint se reposer prés du maiais de Fresnes. Il man
geait des tiges de pommes de terre, lorsqu’un individu, ar
mé d’un fusil, vint se promener de ce côte' ; le cerf leva tout 
à coup la tête, et le chasseur paysan, épouvanté de l’appa
rition , s’enfuit en criant qu’il avait va an loup à corne*



Les habitans s’assemblent ; le cerf a peur à son tour , et 
s’empresse de repasser t’Escaut à la liage. Le sieur Joseph 
Lccquet, batelier à Conde', saute immédiatement dans l’eau, 
saisit le cerf par le bois , et l’enfourche comme un cheval. 
L’animal , peu habitué à ce fardeau , plonge plusieurs fois 
pour s’en débarasser ; il s’ensuit une lutte terrible dans l’onde , 
lutte qui dura près d’une demie heure; enfin le sieur Locquet, 
eide de quelques camarades , parvint à embarrasser le cerf 
dans des cordes et à le ramener à bord sain et sauf. On l’en
ferma dans une écurie , où depuis lors une foule de curieux, 
s’empresse d’aller le visiter. Les autorités locales ont fait 
part de eette capture à M. le préfet du département , qui a 
décidé qu’on en ferait hommage à S. A. R. Mgr. le dauphin.

(Courrier des Pays-Bas.)

présent, les écoles d’ouvriers. Le gouvernement francais

Liège , le 3 novembre.

Aujourd’hui vers une heure du matin , un violent incendie a 
éclate' à Verviers , rue Basse-Bodeux. Une maison a été entiè
rement consumée par les flammes, et trois autres ont été très 
endommagées. Le vent d’abord était assez violent et faisait 
craindre que ie feu ue put être maîtrisé. Mais il se calma fort 
heureusement et de prompts secours furent aprortés. io ou 12 
pompes furent simultanément dirigées contre l’incendie : vers 
5 heures on s’en était rendu maître.

Les I »bitans de la maison brûlée^ qui avaient été surpris 
par les flammes , ont été obligés de sirla-ivev par les fenêtres à 
l’aide d’échelles.

La cause de cet accident est, dit-on, attribuée à l’impru
dence d’un charretier qui aurait traversé un grenier à foin avec 
une lumière.

— Le collège philosophique de Louvain possède cette année 
environ 700 élèves. Cet établissement sera chauffé an moyen de 
la vapeur. C’est M. Vifquin qui est chargé de faire exécuter ces 
travaux.

—Une lettre de Curaçao , du 20 août, dit au sujetdes mines d’or 
dans l’île d’Aruba , qu’on y employe encore quelques ouvriers 
et qu’ou trouve continuellement des parcelles d’or , mais beau
coup moins qu’au commencement de cette exploitation , au mois 
de juillet 1824. Ces travaux rapporteraient peut-être davantage 
s’ils étaient poussés avec plus d’intelligence. Quant à la grande 
mine, qui aurait été découverte l’été dernier , les fouilles que le 
général Krayenhoff a fait faire, au mois d’août 182$, ont 
prouvé qu’on s’était trompé. II paraît cependant que ces tra
vaux n’out pas été suffisans pour démentir l’existance d’une 
mine ou d’une veine d'or , surtout |dans l’endroit appelé 
Hadicora ri.

Les officiers du génie qui s’occupent à dresser la carte de 
l’île de Curaçao , en ont achevé les trois quarts , de sorte qu’ils 
auront terminé leur travail avant de recevoir l’ordre de procé
der à la construction de fortifications. ( Journ. de la Belgique.)

— La prelendue comtesse de Jersey vient d’être condamnée à 
Gand à a5 fl. d’amende et une année de prison , pour avoir es
croqué de l’argent en fesant des confidences sur les relations 
qu’elle disait avoir eues avec Bonaparte à l’île d’Elbe, en assu
rant que par suite de dispositions testamentaires de l’ex-empe- 
reur , elle toucherait incessamment des sommes considérabbles 
en Angleterre, et au moyen de mille autres contes auxquels elle 
savait donner un air de probabilité et qu’elle appuyait des charmes 
un peu surannés de sa coquetterie. Cette aventurière a fait ici 
un séjour de quelques mois l’hiver dernier, mais elle n’a , dit- 
on , réussi à duper que l’hôte du Pavillon anglais , auquel elle 
doit une somme considérable. Toutefois elle avait tendu ses piè
ges avec autant d’artifice qu’à Gand. Elle a reçu chez elle 
plusieurs des notabilités financières et administratives de Liège.

___________
Nous portons à la connaissance de tous les artisans de Liège , 

des maîtres de fabriques qui les emploient et en général de tou
tes les personnes de la ville qui s’intéressent aux progrès de 
riustructiou populaix’e, que lundi prochain , à six heures et 
demie du soir , dans le local situé au-dessus de ia Boucherie, s’ou
vrira le cours de mécauique , gratuitement donné à la classe ou
vrière par M. Dandelin, professeur de l’université. Nous enga
geons toutes les personnes qui ne sont pas encore bien convain
cues de l’immense utilité de cet établissement à se rendre à la 
séance d’ouverture , à laquelle assisteront M. l’inspecteur-général 
Walter et MM. les membres du comité chargé par les souscrip
teurs delà direction de l’école. Nous croirions manquer à nos 
devoirs en ne donnant pas la plus grande publicité à tout ce 
qui concerne cette institution, dont peut-être on n'appréciera 
Lieu l’importance , que lorsque le teins en aura montré les pré
cieux résultats.

On lisait dans le discours du trône que dans quelques villes on a 
commencé à donner une instruction spéciale à la classe ouvrière , 
nous devons dire que jusqu’ici nous ne sachions dansles provins 
ces méridionales que la seule école de Liège qui soit en activité. 
Cette école est soutenue par des souscriptions particulières ; les 
secours qu’elle reçoit d’autre part se réduisent à peu de chose. 
Cela n’est point un mal ; nous voudrions an contraire qu’on as
surât davantage encore l’indépendance de l’institution, et qu’à 
l’instar de ce qui se pratique en Angleterre , les ouvriers pussent 
avoir eux-mêmes la plus grande part à la direction de l’école. 
Toutefois dans les villes où faute d’esprit public et d’esprit d’as
sociation , les particuliers par eux-mêmes ne sont pas capables 
d’obtenir les résultats auxquels nous sommes parvenus à Liège ,
: I__\ rlôeirov» nnp. l’antovilf» dans lus Piii'.niiraopmonc rm’nIL
donne à l’instruction,

qm
faitn’a pas l’habitud^ se voir cité pour les progrès qu’i] faj, 

faire à l’instrucihvn, nous devance de loin à cet égard. Il résuit 
d’un rapport très détaillé adressé récemment par M. C.DupiUaa
nnmetivj rls> In mnnnp rtii^mnnr^’lini rtnr b-»c emno .1 „ Uministre de la marine qu’aujourd’hui, par les soins de l’autorité 
dans soixante-dix villes de France, des cours de ’. , 1 geometrie et
de mécanique appliquées aux arts, sont gratuitement offerts à 
la classe ouvrière. Tout donne lieu de croire , dit M. Dupin 
qu’avant la fin de l’année le nombre de ces villes dépassera ml,,!qu'avant la fin de l'année le nombre de ces villes dépassera celui 
des cent. Dès à présent ces couis sont suivis par huit niil|0 
artisans , ou chefs d’ateliers et de manufactures , ou artistes de 
professions plus on moins relevées.

« Certes , ajoute un journal français qui publie le rapport de 
» M. Dupin , rien n’est plus important que cet enseignement 
a des artisans qui depuis dix ou douze années a si bien pros- 
« péré en Angleterre , et qui manquait totalement à la France. 
« L’administration qui vient d’essayer d’en doter nos dépar- 
« tements mérite en cela toute notre reconnaissance; c’est un 
« grand service rendu au pays. Que les citoyens, à leur tour, 
<• songent à conserver, à alimenter eette source d’uue grandeur 
« inconnue ; que les magislrats et tous les hommes étrangsrs 
« aux professions industrielles réfléchissent a la place que la 
« classe industrielle occupe dans les sociétés modernes , et 
« combien il est important de jeter desjlumières dans ces grands 
« rassemblements d’hommes qui en France forment dès aprtf- 
« sent le neuvième ou le dixième de la population totale; que 
« les propriétaires et les chefs d’ateliers s’empressent de leur 
« côté à dissiper les absurdes préjugés qui pourraient retenir 
« leurs ouvriers, et qui , comme nous l’apprend M. Dupin, 
« ont fait naître dans plusieurs de nos ports une sorte d’aver- 
« sion pour ie nouvel enseignement. C’est surtout aux jeune) 
« gens, aux apprentis , que ces scours seront utiles; et c’est 
a aussi parmi eux que l’on pourra recruter des auditeurs : il 
« suffit que l’exemple soit donné , pour qu’ils se présipitent 
« dans cette étude avec l’ardeur de leur âge. Aussi quand même 
«s l’essai u’aurait pas réussi comme il a fait dès la première an- 
u née, il suffirait d’un peu de persévérance ; le succès est certain,*

A MM. les Rédacteurs du Journal Mathieu Laensbebs».

H.. , te 29 octobre 1826.

Mon avocat, chez qui les affaires me ramènent, vient dom« 
lire les nos de votre journal où vous avez inséré la lettre par 
laquelle je vous demandais votre avis sur l’arrêté de nw 
bourgmestre M. B. ; je vous en suis bien reconnaissant, ainsi
que tout notre village, excepté le garde-champêtre , et je cron
vous faire plaisir en vous donnant connaissance des destinées 
ultérieures de notre arrêté. C’est toujours mon avocat qui lie»1 
la plume. _ ,,

Neuf procès -vei'baux ont été dressés le même jour et * 
nonces à celui qui exerce les fonctions de ministère public prit 
le tribunal de simple police de notre canton ; ce magistrat ses 
trouvé, comme vous l’aviez prédit, dans i’impossibihteJ
prendre des conclusions et sur-le-champ il a renvoyé les p"
cès-verbaux à M. B. en lui exposant l’embarras ou il se tn 
vait, et en lui rappelant les art. 26 et 28 du reglement 
Je ne sais pas comment M. le bourgmestre a accueilli ne'11 
sage ; tout ce qüe je puis dire, c’esl que les choses eu son * 
tées là , et on a pu , comme à l’ordinaire , envoyer pair 
animaux de toute espèce ruais 1J’aurais désiré vous informer plus tôt de tout ceci, 
je le répète, je n’avais personne pxur tenir la plume i,1 
bien dans notre village un maître d’école, mais je 11 usais
dresser à lui : il dépend trop du bourgmestre.

Je suis , etc. .,
Un habitant du Grand-Duché de Luxem e

Un fonctionnaire de Huy nous adresse la lettre suivante

Monsieur , ant cette vill*
l,e 20 septembre dernier , M. le docteur Luzardi traversa 

... ,r .... .. . 2. .......: ... f,m»r 0 » femme,liC V.KJ UGxmux , ~ sawv-i*. «a ----- ,.fc g
descendit à l’hôtel de la poste ; je l’intéressai eu faveur ic(J) ,t
aveugle depuis plusieurs années : M. Luzardi fit offre de ^ rjc|ie.^ 
sur l’observation que je lui fis que cette femme était l°in . <'Juis a)0a.S 
ne témoigna que plus de zèle à lui donner ses soins, Ie ^ r8 beau 
que Mde. Luzardi renchérit d’une manière bien honora e 
désintéressement. _ D00r idj

La malade arriva, et un coup d’œil suffit à M. Luzxr ncl
qu’il y avait possibilité de guérison. En un instant et e’1 P , ^rité q«4 

- • - - ..................... .. - ----- telle oe» fl.

il serait à désirer que l’autorité , dans les encouragemens qu’elle 
tion, ue négligeât pas , comme elle a fait jusqu’à

tju il y «avait, puvwiu.u.u 0v--- ----
société nombreuse , l’opération fut faite avec une te aU
la malade croyait n’avoir subi qu’un examen prelim«*13^ ' efS(inntf 
ment même où elle distingua des objets , et reconnu 
présentes. . • oe[ie

Le régime prescrit fut depuis lors observé; aujour ^ jrje 1 ell*|Le regime prescrit rut depuis lors observe ; auJuu‘ guérie
épouse de Lambert GoTÎssen , vitrier, est parfadem . et 
_ _ « : *____ . ______ ' __  _____ la eue; elle suépousé ae Lamoen uonssen , vnrier, esi r““ ejje sort 
entièrement recouvré le précieux organe de la vue ; 
ses affaires

vaq1

s auaires. , . ,v,„au
Les remerciemens publics qne j exprime par l orga1 ^gisSaU^ 
M. Luzardi ne sont qu’uae faible expression de a rà M. Luzardi ne sont qu’une faible expression 

la famille Gorissen.
J’ai l’honneur, etc.

Résumé du projet de Roi sur la Gara& Conl7îl 

Nous avons donné

t al*'
.•.f ^

• t lit gelier » ^
Nous avons donné, en plusieurs fois, ce projet ie no»*â^fl.

nous croyons qu’eu égard à son importance, nos Ie ^ ses pn 
gré de leur présenter, dans nu seul article , Is resU



D'aoï'i» ce projet, !ts gardes communales doivent sa composer ûe deux 
taw»« Par cent amtS ’ dé6'Snes Par le surt * Parm‘ tousles habitans du
B»,urne âgés de 4 a 34*ns- ,

Le terns du service actif esthsea 5 ans, apres lesquels on sera porté en' 
endant5 ans sur les contrôles de la réserve. 

foix qui sont indiqués pour la réserve ont la faculté de se faire exempter
äetout service. . ,

Sont dispenses de prendre part au service de la garde communale défi. 
Alitement : ceux qui sont inhabiles pour causes de maladies ou défauts 
incurables, et ceux qui n’ont point la taille déterminée: provisoirement, 
|,, mfirtnes, les ecclésiastiques, les officiers en retraite, (à moins d'etre pla
tes dans grade plus élevé que celui qu’ils avaient à l’armée ) tous ceux qui 
5,1,1 ju service de l’armée soit en personne , soit par remplaçant, le frère 
de celui qui est déjà au service de la garde, les maîtres des pauvres, les do- 
mestiques, les indigens , les détenus.

Sont exclus du service ceux qui ont été condamnés à une peina 
infamante.

fa tirage au sort se lura en public par les soins de l’administration lo- 
ale et sous la surveillance d’une commission prise dans son sein.“

Poor des motifs majeurs, celui que lesortaura désigné pour faire partie 
delà garde, pourra changer de n° avec quelqu’un qui en aurait un plus 
dlevé, habitant de la même commune, si la commission refusa la personne 
eiferte comme substituée, un pourra en présenter une seconde.

Si la commission admet le n°. substitué, le subtituant payera, pour 
tille faveur, à fa caisse communale une contribution annuelle de io à 
j5 florins.

[ai projet compte couvrir les frais i° par les amendes , 2» par un supplé
ment de la caisse communale.

I,e»gardes communales seront exercées tous les ans , du ier avril au 
itr octobre,
te exercices en tems de paix ne pourront durer chaque fois plus 

le a heures et seront toujours terminés une demi heure avant le cou
th du soleil ; ils ne pourront se suivre que de 14 à i4 jours; autant 
file possible ils auront lieu les dimanches, et jamais avant cinq heures 
de l’après-midi.

Lee commandans des gardes devront toujours agir d’après les ordres 
qo’ils auront reçus des administrations locales.

En cas d’incendie, chaque garde se rendra sur le champ au lieu de 
réunion assigné; dans d'autres cas urgens , les commandans pourront 
appeler les gardes sous les armes de leur propre autorité, et seront te
nu d’en donner connaissance sur le champ à l’administration locale.

les gardes communales n’auront point de parade à faire, ils ne mon- 
leronl pas de gardes et ne seront requis pour des postes d’honneur ou autres 
qu’aotintque ces postes soient établis pour quelque membre de la famille 
loyale, ou qu’une administration locale le juge absolument nécessaire, par 
mile des dispositions prescrites par la loi.

Pour le service journalier ordinaire ils n’auront rien de commun avec 
“garnison militaire.

Bans des circonstances extraordinaires et aussitôt qu’on sonnera l’alarme 
»lune commune pour la garnison militaire, tous les membres de la garde 

«liminale active se rendront , arme» et équipés , aux places d’alarme ou 
« réunion.

Dans ces derniers cas, les gardes seront mises par les administrations 
Wessous les ordres du commandant militaire.

Si l’autorité militaire demande l’assislance momentanée de la garde 
■»nuinaie , elle pourra lui être prêtée , dans des circonstances très 
•'{«nies, par l’administration locale, de sa propre autorité; et dans 
»les autres circonstances seulement avec l'spprobalion des gouverneurs 
“ provinces. *
Néanmoins dans les premiers cas , le gouverneur devra en être immé- 

'iiement informé par l’administaation locale.
itSl dans llne commune voisine la tranquillité venait à être menacée ou 
.leei le* gardes communales actives d’autrescommunes devront prêter 

, “l,Dce aur 1,urdrs du gouverneur de la province et même dans des cas 
sur l’ordre du président de l’administration locale. 

conseils des gardes communales chargés d’examiner et de juger las 
v'gences et contraventions et de prononcer les pénalités (O et
feront rvr^iwnirory-ios-wf i'nrmu.cós —PC..:_J _ s . . .seront ordinairement composés d’un officier de chaque grade d’un sous 
.^r.d’un caporal et d'un garde.U n’est pas dit par qui ils’seront dé-

^‘Ppel des jugemens des conseils prononçant la perte du grade, leren- 
ou service ou des amendes excédant 6 fl. pourra dans la i5ne après la 

f ration , être faite aux états députés de la province, qui ont le droit' 
^ ^'uleïtir ou de les modifier.
«états députes connaissent également des appels qui leur sont soumis 

f ux qu, croient avoir été lésés par les decisions delà commission 
‘'“iption et de réforme.
« amendes de 2 fl. an plus pour les sous officiers et simples gardes , et 

‘"»«W P U3 PUUr U'S offioiers ' Pourronl être prononcées par les officiers 
fi,aans P°ur Contraventions légères à l'ordre et à la subor."’«ion. 

les 8atdes non actives, en lems de paix, seront tenues au service
Wo lîIleiat^m*oisiration locale i
fc‘°,n d? la &arde coram,lnale . pour le maintien de la'tranquillité 
■'i?„_0U a surel® de la commune.

guerre, lorsque déjà toule la milice est réunie, les gardes
Denvptif ûira À 1 „ .1..____ °

t«bli
jugera nécessaire d’exiger temporairement

cas de 
aft«des peuvent être appelées à la défense du pays.

^Oemi1 desUnes et appels en premier lieu à repousser les attaques de
r

«»m cons a °3' 8>rdes 9e seront offerts volontairement à cette fin et qui
2. Lesl BréS C0Inrae fermant le premier ban de la levée en masse, 

^tiueron,l0Enil3es aoU mariés et les plus exercés des gardes communales ,
3, EnC Bsecoud ban-

^ûger \r°s les au,res membres de la garde communale , et dans un cas de 
‘“its (te J®11111161}11 tous les autres habitans capables de porter les armes, 

'■'"lier ban |drt‘ 2o'ide ,a lui fondamentale, formeront le troisièmeou le 
Dans aucu ‘8 ° leïe<* e" masse-

^<Wr„Un cas la •«vée en masse ne pourra être conduite bu employée 
!"»»tdio“ l-es du royaume-

’’“i'iqoe n"S “ain,enan> rappeler les attributions réservées au roi dans le 
I. Le (J r( .°U3 an“lysoiis :

t’Ntion dg6 -réterminer ultérieurement le mode de nomination de la
ln re.orD10)û,/Isi que toutes les dispositions réglementaires

Uôomj miSe à exècution de cette loi.
y1 ^enlatio91*011 lül,S ^GS °^c,ers » cebe des officiers commandans ,

*56h" Dar i°n’ celle des autres officiers sur une liste triple de candidats rdr les■ • r5administrations locales, de concert avec les commandans.

s^nl le renvoi du service et la privation du grade ; e 
• ^Ule, (jQdesordinaires est de 25 florins. En cas d’incendie ou 
'e^llf?spei',e les peduent s’élever a i 20 fl ; en cas de renvoi du ser**

snt s éleverà une rétribution annuelle de 5o à i5o fl.

3. te pouvoir de démissionner lous les officiers supérieurs el inférieurs, 
q. La determination et la collation de toutes les marques de distinctions 

°u recompenses a accorder aux gardes communales.
5. La designation de l’uniforme des gardes communales.

„ 6 droit e?clusif de donner un ordre spécial, pour employer en 
elle appartient*1* ’ Une 8arde communale, hors de la province à laquelle

«»•?’2[,'a|Ut0riSa,tl0“ d’augmenler le nombre ordinaire des membres du con- 
pe'uplehs3 ê3rdê 61 mdme plusieurs oonseils dans les communes très

rird'e«Le dn>“ fannnIer °“ de réformer le jugement de» conseils des 
?env0i’du0serWceSOOnlredeSOffiC'er8 “* emp°tUnt la perte du 8rade °« 1«

9. La nomination d’un auditeur, près de chaque conseil, lequel sera 
arge de psprsuivre toutes les négligences et contraventions, 

actives poilvoirdefaire armer les gardes non actives, comme les gardes 
vàliSe’roatnqae ‘"constance, où se trouvera le royaume

la 'réserve* T ^ ■* '9^S 6" mafe’ Us SardeS act"es et non actives, 
armer J, f» Pr-T ’ ex‘rcées au maniement des
arme, de telle manière et aussi souvent que le roi le jugera néces
saire a la défense de la patrie. jugera neces-

12. Determination ultérieure des conditions de remplacement, en tems 
de guerre .quand il s’agira de la levée en masse.

13, Organisation de la levée en masse.
• n?lerfQalio" successive des époques convenables pour la première 

organisation des gardes communales. ^
i5 La première nomination de Zona les officier, des garde, communales 

sera fa ite par le roi sans présentation préalable. - j
_________ __________________ Vau^r/ul*^: '

ERRATA. Feuille d’hier , correspondance de Luxembourg 
2e ahnen, au lien de : officiellement, lieez : officieusement ; 
7e alinea , au lieu de .• quelques réflexions sur un monument li
sez : sur un événement. ’

COMMERCE.

Le gouvernement suédois vient de prohiber provisoireme 
lexpoitation de 1 orge , des pois et de l’avoine.

Les céréales haussent en Danemarc.

BOURSE D’ANVERS, d«2 novembre 1826
EFFET PUB. COUBS. CHANGES. A COURTS JOURS. A 2 M. a i it.

P. B. 
Dette activ. 
Différée. 
Obi. du S. 
Act. S. C.

5i 3/4 A

89 1(2

Amsterd.
Londres.
Paris.
Franc.
Ha mb.

I (8Jo[0 p. 
4o|5
47 5/i6
35 3(4
34 7l8

P
A
P

4o[I I|2 P 
46 i5;i6
35 5|8
34 3(4 p

46i3|i6
35 7[i 6 A

BOERSE D’AMSTERDAM, du ter. novembre. _Dette active ç,
a5t 5|8 ii[iS P. Différée 53[64 P. Bill, de chance 1, 5,ft p 
Synd. d’am. 93 1,2 P. Lots d» 86 a 86 5[8 A et P. Act. delà sQC’ 
de commerce , 89 a 89 3[4 5[8 P, °0’

ETAT CIVIL du 2 novembre.— Naissances, 8 garç., i fill*.

Mariages , 6, savoir ; Entre
Jean Joseph Marchand , armurier , faubourg St-Léonard , n. aoa 

et Anne Marie Lovinfosse, sans profession, même faubourg’ n. \ 35 ‘
Etienne Lambert Joseph Lahaye , tourneur en bois , porte Saint- 

Léonard , n. 610, et Marie Gertrude Massart , journalière, ruePetite- 
Bêche, n. 880.

Jean Henri Joseph Rouma , armurier , faubourg Saint-Léonard 
n. 87 , et Marie Josephe Daoust , sans profession , rue Puin «n 
Sock , n. 933.

François Demet, houilleur , rue au Calvaire, n. io38 , et Anne Marie 
Mathot, journalière , au même domicile.

Nicolas Depas , portefaix , rue sur Meuse, n. 436, et Marie Antoinette 
Doubez , sans profession , rue de Gueldre , n. 220.

Jean Pierre Paschal Salmon , tourneur en fer , faubourg Sainte- 
Walburge, n. 148 , et Marie Barbe Kinon, sans profession, même fau
bourg , n. 164.

Décès : i garçon , i homme 2 femmes ; savoir :
Lambert Louis Falloize , âgé de 69 ans , sans profession , rue Velbruck 

n. 433 , célibataire. ’
Marie Catherine Halin , âgée de 80 ans , fileuse, rue Grande- 

Nassarue, n. 325, veuve en premières nôce*.de Joseph Dupont et en 
deuxiemes de Augustin Pirard. r ’

Aune Marie Libert, âgée de 58 ans, sans profession , rue de la Couronne 
épouse de Jean Joseph Marchand. 9

TEMPÉRATURE DU 3 NOVEMBRE,
A 9 h. du mat., 6 d. au-dessus o ; à 3h. après midi,' 7 d. au-dessus.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

A l’occasion de la fête à Tilleur, BAL , vendredi, dimanche
et lundi, les 3,5 et 6 du courant, chez la dame Deneumoulin , 
à livoll au foud Tilleur. Le prix d’entrée est de ffn cents par 
cavalier. On y trouvera toutes sortes de rafraichissemens II v 
a remise et écurie. — La même a de beaux quartiers à louer 
avec pension , si on le désire. (1248)

trèf-fSS derrière rhôtel-de-vilIe » a reçu des huîtres anglaises

On demande des APPRENTIS. S’adresser au bureau dP 
cette leuille. ,

(1220



La personne qui a confié , fl y a certain tems, à feu M. Maré
chal de Lasalle , de Bouillon , une somme en espèces pour être 
adressée à Sédan, est priée de se faire connaître rue St. Hubert,
n. 58;. ^

Vente de beaus taillis et futaie à Amwy.

Jeudi 9 novembre 1826, il sera procédé à la mairie , à Amay, 
district de Huy , à la vente des coupes ordinaires de 1827 , tant 
de taillis que de futaie croissant dans les bois YSellegrangt , 
Fays et Sous-Rusmont, appartenant indivisément aux commu
nes d’Amay et d’Ampsin . Il sera également procédé à la vente 
delà coupe ordinaire de fataie croissant dans le bois Chêneux , 
appartenant auxdites communes , et à la vente de la coupe de 
taillis du même bois appartenant exclusivement à la com
mune d’Amay. ... , . , , , ,

Le premier de ces bois est situe à la rive droite et au bord de 
la Meuse ; les trois autres à la rive gauche et non éloigné de 
cette rivière. Les quatre coupes de taillis contiennent ensemble 
environ 18 bonniers P. B. et sont divisés en portions de 4o 
à 60 perches.

Il s’y trouve beaucoup d’étançons d essence , chenes et fiou- 
leaux. Les coupes de futaie qui seront aussi divisées en portions, 
contiennent environ >]5o arbres essence , chênes, pronres a 
tout usage. A crédit, moyennaut caution.

Vente par suite de surenchère.

Mardi sept novembre 1826 , à dix heures du matin , on adju
gera définitivement, eu l’élude et par le ministère du notaire 
Lys , à Verviers , par suite de surenchère, des immeubles situés 
à Parfondruy , commune de Stavelot , consistant en une tanne
rie , moulin à l’huile et à tan, quartier d’habitation et toutes dé
pendances. La mise à prix fixée par la surenchère est de trois 
mille deux cents florins. (1125)

A vendre une maison avec écurie , fournil , cour, jardin et 
prairie contenant 4o perches , le tout situé à Sougné , com
mune de Sprimont, dans une situation très agréable, à por
tée de l’Emblêve. L’acquéreur jouira de toute sûreté et facilité 
pour le payement du prix. S’adresser au notaire Heuse , à Lou- 
▼aigné et au n. 953, rue Neuvice , à Liège.___________(Il6°)

() Le mercredi 8 novembre 1826, à midi , chez M. Nicolas 
Joseph Demolin , négociant, à Aubel, les enfans de feu Tho
mas Joseph Demolin et de Marie Thérèse Geurden , feront ex
poser en vente publique , par le ministère du notaire Demonty, 
de Clermont, les immeubles dont le détail suit ; tous situes dans 
la commune d’Aubel ; savoir :

i* Une maison et autres édifices , jardins et prairies au lien
dit Gorhez. _ _ •»'

2° Une maison , jardin et prairies au lieu dit Elsen.
D’une surface totale d’environ huit bonniers métriques et 

quatre vingt une perches. .
Si ces immeubles ne sont point adjuges ledit jour, on les 

exposera en location , immédiatement après.
S’adresser audit notaire et chez M. Flechet, notaire à War

sage , pour connaître les conditions.

.(<871) Le samedi 4 novembre prochain , à deux heures de 
relevée, il sera vendu aux enchères , par Me. Busart, no
taire à Liège, en son étude rue Féronslrée :

1° Deux maisons cotées 4^9 et 44° 1 sises rae Hors-Châ- 
ttau, à Liège , avec pompes, citernes, cours et bâtimens 
ayant servi à une brasserie , etc.

a» Un demi xhansion de la fontaine St. Jean ;
3* Un jardin dit cotillage, contenant 10 perches 899 pal

mes , situé faubourg St. Léonard , au lieu dit Haute-Leuze, 
tenu par le Sr. Jean-Joseph Courard ;

4® Et une boublonnière de 21 perches 797 palmes, située 
à Bressoux, au lieu dit Hapleu , tenue par le sieur Phi
lipp0 Simonis.

Les deux maisons seront vendues séparément , ensuite ensem
ble. S’adresser audit notaire Dusart, pour connaître les condi
tions. Il y aura facilité pour le paiement.

(3qo) Le lundi six novembre 1826 , dix heures du matin , les 
enfans L. J. Rener, de Prayon , feront vendre aux enchères , 
en l’étude à Liège du notaire Keppenne et par son ministère , 
les deux tiers indivis d’une bonne et grande maison située à 
Prayon, près la nouvelle route de la Vesdre ,avec environ un 
bonnier 96 perches de jardin et prairie y attenant et traversés 
par la route. S’adresser audit notaire, pour plus ample iu- 
formation.

( ) POUR L’HIVER.
On vient de recevoir chez Gillon-Nossent, rue da Pont- 

d’Isle , n. 32 , un grand assortissement de mérinos français , 
saxon et anglais , couleurs nouvelles , telles que lord Biron 
cendre de Missolonghi, Bronze , Castor, dame dn Lac , myr- 
the , savoyard , cendre d’œillet, papillon brûle , bleu Haïti , 
monstre , maron, etc. Cœting et circassiennes pour pelisses et 
manteaux, qu’il vend tout confectionnés; gilets, caleçons et 
jupons en tricot de laine , flanelles de santé, de tous prix f 
bas de laine de tous genres , pantouffles et gants fourrés, soc
ques articulés, par brevet d’invention, préservatif contre l’hu
midité ; e tout au plus juste prix.

Un jeune bormne sachant le hollandais et le français, et aa 
fait d’affaires*, ayant écrit dans une étude pendant quelques 
années , cherche à se placer , soit à Liege , soit à la campagne 
en qualité de commis ou homme d’affaires. S’adresser rue Pier! 
reuse , n. 302. nig

VENTE SUR SAISIE IMMOBILIAIRE.

ier. lot Art. i La moitié d’une prairie sise en lieu dit sur le Weri. 
het, à Vaux, et appellee la prairie de la vieille cense, cette moitié prise 
vers le couchant, et joignant du même côté au chemin qui longe |a

J jjî ‘ du nord à deux {maison et jardin de Josephine Colsoul , du midi et du uum <* ueux au- 
lies chemins, et du levant à l’autre moitié de ladite^ prairie , contenant
ladite moitié saisie, environ soixante dix perches B -P., et détenue et ex 
ploitée par la partie saisie.

2e. Lot. —Article 2 Une pièce de terre labourable contenant environ 
quarante perches trente trois aunes , sise en la campagne dite Cbampig- 
notte à Vaux, joignant du levant à un tige dit Alhaxhe, du midi i 
Henri Joseph Maquoi , du nord à Krans , et du couchant à Jean 
Joseph Maquoi, détenue et cultivée par Georges Carlier, cultivateur 
demeurant a Vaux.

3 Une pièce de terre labourable, contenant environ quarante une 
perches soixante quatorze aunes , située en la même campagne dite 
Cbampignotte et nommée la Mai du Loup, joignant du levaot à Jean 
Joseph Davignon, du midi à Beghuin , du nord à Charlier de Filet, 
et du couchant au bois Roës , et détenue et cultivée par le même 
Georges Charlier.

4 Une pièce de terre labourable, située en ladite campagne de la 
Champignotte , contenant environ vingt perches , tenant du levant et 
du nord à Nicolas Gramme, du midi à Boxhus, du couchant à Krans et 
aux biens communaux , laquelle pièce de terre est aussi détenue et cultive« 
par ledit Charlier ; Tous les biens ci dessus sont situés en la commune de 
Vaux et Borset , canton de Bodegnèe, arrondissement judiciaire de Huy, 
pro rince de Liège

3c. lot. — Article 5 Une pièce de terre labourable, située en lieu dit sur 
le Chenia , commune de Huccorgne, canton de Héron, arrondissement 
susdit contenant environ seize perches quarante aunes , joignant de tout 
côtés au Sieur Hubert Joseph Moreau.

Article 6 Une pièce de terre labourable, située en lieu dit bois de Moha, 
en ladite commune de Huccorgne , contenant environ vingt trois per
ches, dix aunes, joignant d’un côté à Mr. Frésart, de Liège , d’un au
tre à Mr. Namur Lhonenx, et des troisième et quatrième côtés à Mar* 
guérite Damsin,

Article 7 Une pièce de terre labourable, située en lieu dit Champ de 
Chenia, en la même commune de Huccorgne , contenant environ neul 
perches , joignant de deux côtés audit sieur Moreau , d’un troisième audil 
Mr. Frésart et du quatrième à Michel Delwiwhe, et détenue et cultive* 
par ledit sieur Moreau. , ,

Article 8 Une pièce de terre labourable, nommée Socltu, ntuee en 
lieu dit au Fagneux , à Lengprez , commune de Couthuin , canton de 
Héron , laquelle pièce de terre fait partie d’une plus grande pièce , et 
contient environ un bonnier seize perches trente aunes, joint uun 
côté à ladite pièce , d’un autre au bois de Ferrière , d u» troisième 
au chemin de Meeffe, et du quatrième à Madame Ouvrex , veim 
Demazière

La
Article q Une pièce de terre labourable , située en la campagne

J . Vi . m. .. 1 »» _________j. r a««iP cantonneen lieu dit au Tige de Meeffe, commune de Lavoir , (
Héron , contenant environ vingt deux perches quatre
aunes, tenant d’un côté à Mr. Devrart, d’un autre au lige de ee /civil*d’un troisième à Mr. Wautier, et du quatrième aux Hospices 
de Liège. t |8

Article xo Une pièce de terre labourable, située au meme lieu 
précédente , commune de Lavoir , contenant environ quatre Y1I)otcl 
perches cinquante aunes , laquelle pièce de terre est traversée p 
„I------ ;„ J»___„ '.„ 1 „ Plarra Franrois Fiasse, u

deuxième au chemin des Hâtées
euve Pierre François Fiasse 

, d’un troisième aux Hospices
chemin , et joint d’un côté a la veuve rierre rianço»»

le* ar* 
etLiège et du quatrième au Tige de Meeffe ; Les biens repris l°us 

tides 5,6,8, 9 et 10 , sont détenus et cultivés par la partie sa^ ^ 
sont situés savoir ceux repris sous les numéros 5,6 et 7 ®n 
mune de Huccorgne, ceux repris sous l’article 8 en celle de 01iccorgne , ceux repris suusi arucie o eu w- -- lroi$ 
et ceux repris sous les articles 9 et 10 en celle de Lavoir ; les 
communes fesant partie du canton de Héron, arrondissement) 
de Huy, province de Liège. ^ t , fvir. Hya*

La saisie réelle de ces immeubles a été faite â la requêt^ e ^ fjjj, 
cinthe, Baron de Macors rentier propriétaire , domicilie enpanl5jD| 
de Liège , sur Mathias-Joseph Maquoy et Victoire Angélique^ ^0jf! 
son épouse , cultivateurs, demeurant ensemble audit Huccorgn*-^ |’lioi*'
Les articles un et suivants inclus quatre , par proces vein en régi*1tr«»
sier Goujon , en date du six juillet mil huit cent vingt six ,
Huy , le lendemain, et le surplus des dits immeubles par Pr.°ijent «nié* 
du même huissier , en date du vingt quatre même mois , u
gistré , lequel huissier était spécialement autorisé à cet elle • nt f**‘

Copies du premier de ces procès verbaux ont été remises , yanx^
regisirement i°. à Mr. Krans, Bourgmestre de la commune^ ^ ^nlon
Boisel , et 2°. à Mr. Barthels, greffier de la justice de p®** <

■ m i # . » _ i - ...... K .I nnt cü***de Bodegnèe ; et copies du second proeès verbal blinde la** 
remises avant l’eniégistrement 1 à Mr. Grenson , Bourgm cOm0aue 
mune de Huccorgne, 2. à Mr. Loumaye , Bourgmestre e je faf°‘r 
de Couthuin , 3. à Mr. Licourt, Bourgmestre de la commune fl(jron 
et 4. à Mr. Wery , greffier de la justice de paix du eau |eS orig’0*0, 
lesquel Bourgmestres et greffiers, ont respectivement vis ^ con*«r' 
des dus procès verbaux , qui ont été transcrits au r , 1« 'ir[(
va; ion des hypothèques de Huy, par Mr. Deletie , H je gu,- 
neuf dudit mois de Juillet, et au greffe du Xnbuna

, Fréson Commis Greffier. li.u à l'»a „ ,-, j f*aymême jour, par ------
La première publication du cahier des charges,®siance séa"1 • ^or(i

des criées du même Tribunal civil de première instance 
province de Liège , le trais octobre mil buit cent vingt
du matin. , ,,

Maitre Alexandre Godefroid Maximilien Tombe u , 
Tribunal, domicilié au dit Huy , rue sous le 13 e

ové nid
la«1

au vœu de la loi, le douze août mil huit cent vingt c,îL^UBPljs,
. ’ r n O O _ .    |n ma.. — nn n f A, - ai , Qflfl*tarif B, n. a33 , occupe pour le poursuivant.

Le présent extrait a été exposé au tableau place • effet si*.Le present extrait a ete expose au laui.uu r-. , vjngt »•-
ditoire du dit Tribunal ,1e premier Août^mil butt^^ gifler

Enregistré à Huy , le cinq
(Signé y Tes*. Fseso» , 
cinq Août mil huit cen J,t S1‘ ' „ ce»1'

'florin un 1
trente quatre, folio'cent douze, case première , reçu 5GwE»fF , , 
additionnel compris. (Signe)- ]ieu * -j

L’adjudication définitive des immeubles ci ^essSU5n|1| bu»1 cej.u*-'1
dience des criées dudit tribunal , le deux îan,,|eL niasse, eS* , 
«.n» neuf heures du matin. T.a mise à prix poor Jg tsept, neuf heures du matin. La mise à pr»x Pour !*r“i0i d« ev f 
cents florins , et en détail savoir : pour le P.r^™anle flarin* »|.aJjiJ>'
cinquante florins; pour le second lot'de cent cinSu®‘,,“'[esqaf1'; ‘s“póbl1'v . .. J. — - .. - moyennant _„,âiie>i .le troisième de cinq cent»
cation préparatoire a été faite le trente u»» — . ^
cations du cahier des charges voulues par j» ‘°1

florins , prix moy-g .pr»- 
te un octobr TnMBfcoS'

Liege, imprimerie de II. Lignac, éditeur du journal, rue Souverain-Pont, 11
33Ö.


